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CENTRE JURIDIQUE FRANCO-ALLEMAND 

 
TRAVAUX DIRIGÉS DE DROIT ADMINISTRATIF II  
Cours de : M. le Professeur Philippe COSSALTER 
Chargée de travaux dirigés : Mme Solène Corbon 
Chargé de travaux dirigés assistant : M. Lucca Kaltenecker 
Année universitaire 2023 / 2024 - Licence L2 – Semestre 2 
 
 

FICHE N° 3 : FAUTE PERSONNELLE ET FAUTE DE SERVICE 
 
I. LECTURES 

 
Les étudiants sont invités à prendre connaissance des commentaires au GAJA sous : 

• TC 30 juillet 1873, Pelletier*; 
• CE, 26 juillet 1918, Lemmonier* 
• CE 3 février 1911, Anguet (au GAJA jusqu’à la 22ème edition) 

La lecture des conclusions de Mme Stéphanie Boissard sous l’arrêt CE, 12 avril 2002, Papon, mises à 
la disposition des étudiants, est vivement conseillée. 
 
 

II. DOCUMENTS 

 
1/ La distinction faute personnelle et faute de service 

a) La faute matériellement détachée du service 
Doc. 1 : CE, 8 août 2008, Thierry 
b) La faute psychologiquement détachée du service 
Doc. 2 : CE, 11 février 2015, Craighero (les étudiants pourront se référer aux conclusions prononcées 
par Mme von Coester pour la distinction entre « faute personnelle » et « faute détachable du service ») 
c) Faute personnelle et faute pénale 
aa) Infraction involontaire 

Doc. 3 : TC, 14 janvier 1935, Thépaz 
bb) Infraction volontaire 

Doc. 4 : Cass. Crim., 13 octobre 2004, Bonnet, Mazères (extraits) 
 
2/ Le cumul de responsabilités : La faute personnelle non-dépourvue de lien avec le service 

a) La commission de la faute dans le service ou usant le matériel de celui-ci 
Doc. 5 : CE, 18 novembre 1949, Dlle Mimeur, Defaux et Besthelsemer 
b) Lien avec le service et utilisation des armes de services 
Doc. 6 : CE, 26 octobre 1973, Sadoudi 
Doc. 7 : CE, 12 mars 1975, Pothiers 
c) Lien avec le service et commission de la faute au-dehors du service 
Doc. 8 : CE, 18 novembre 1988, Epoux Raszewski 
d) L’absence d’incidence de la gravité de la faute 
Doc. 9 : CE, 2 mars 2007, Banque française commerciale de l’Océan indien 
 
3/ La répartition de la charge finale : L´action récursoire 

a) Les deux types d’actions récursoires 
Doc. 10 : CE, 28 juillet 1951, Laruelle, Delville (2 espèces) (au GAJA) 
b) Les critères de la répartition 
Doc. 11 : CE, 12 avril 2002, Papon 
Doc. 12 : CE, 17 décembre 1999, Moine 
 

4/ La compétence judiciaire en cas de voie de fait 
Doc. 13 : TC, 15 février 2010, Mme Taharu 
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III. DEVOIR 

 
Les étudiants résoudront le cas pratique suivant : 
 

Jean-Michel et la semaine des fautes 
 
N.B : Identifiez pour chaque situation posée les différentes fautes et qualifiez-les 

(service/personnelle). Vous vous demanderez alors pour chaque faute qui peut être reconnu 

responsable de l’indemnisation et quel juge les victimes peuvent-elles saisir.  

 
Jean-Michel est policier depuis vingt-cinq ans dans un commissariat de l’arrière-pays niçois. 
Après vingt ans en ville, Jean-Michel apprécie de changer d’air mais se retrouve dans une 
situation problématique. 
 
Il vient d’être condamné par le Tribunal de Nice pour harcèlement sexuel envers sa collègue 
de travail Jocelyne. Cette dernière souffre des conséquences de ce harcèlement qui a duré 
plusieurs années et ne peut actuellement plus travailler. Ce qui fait jaser au commissariat est 
que Jocelyne s’est régulièrement plainte des comportements de Jean-Michel et a plusieurs fois 
averti sa hiérarchie de la situation.  
 
La situation dégénère encore davantage quand après une soirée alcoolisée avec ses amis, Jean-
Michel décide de leur montrer son arme de service. Le problème étant que Jean-Michel est 
suspendu et que son arme est dans le coffre au commissariat. Il décide alors de s’y rendre 
rapidement avec ses amis pour leur montrer. Comme il a conservé les clés du commissariat et 
le code, il entre en un instant dans la salle où sont conservées les armes. Il explique alors à ses 
amis comment fonctionne l’arme et pour leur montrer, place une balle dans le chargeur. 
L’alcool n’aidant pas, Jean-Michel ne se rend pas compte qu’il vient de retirer la sécurité de 
son arme et alors qu’il simplement faire peur à ses amis, tire sur l’un deux. Ce dernier finira à 
l’hôpital avec longs mois de rééducation à la clé. 
 
Jean-Michel est dépité et s’attend à devoir indemniser les victimes de son comportement. 
D’autant plus que Jean-Michel a récemment tout perdu dans la tempête qui a frappé l’arrière-
pays niçois. Sa maison a été construit dans une zone qui s’avérait, après expertise, inondable. 
Le maire de la commune avait en effet corrompu de nombreux acteurs du bâtiment et agents 
publics pour modifier le PLU et vendre les terrains appartenant à la commune. Le maire a 
récemment été condamné pour corruption, abus de bien publics, extorsion et mise en danger 
de la vie d’autrui. Jean-Michel sait que ce dernier ne pourra pas indemniser tout le monde des 
dommages subis et il est résigné à récupérer la valeur de sa maison et de son beau jardin. 
 
 
IV. REVISION 

 

La faute commise par le directeur du centre pénitentiaire dans l’affaire Mme Taharu (Doc. 13) 
est-elle personnelle ? 
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Doc. 1 : CE, 8 août 2008, Thierry, 297044 

 
Vu, 1°) sous le n° 297044, le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 
1er septembre et 13 novembre 2006 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés 
pour M. Thierry A, demeurant ... ; M. A demande au Conseil d'Etat : 
1°) d'annuler l'arrêt du 26 juin 2006 par lequel la cour administrative d'appel de Paris a annulé 
le jugement du tribunal administratif de Paris du 11 décembre 2002 en tant qu'il avait annulé 
le titre exécutoire émis à son encontre le 22 juillet 1996 en vue du recouvrement d'une somme 
de 111 776 F ; 
(…) 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis au juge du fond que le 20 mai 1989, le 
gendarme auxiliaire A, qui effectuait son service national, s'est vu confier une mission de 
transport de courrier ; qu'il a, sans autorisation, pris à bord du véhicule militaire destiné à cette 
mission un autre appelé, et s'est détourné de son itinéraire pour permettre à celui-ci de prendre 
de l'argent à un distributeur automatique ; qu'à cette occasion, M. A a causé un accident de la 
circulation, dont il a été reconnu seul responsable par jugement du tribunal de police de 
Lonjumeau en date du 22 janvier 1990 et pour lequel il a été condamné à deux peines 
d'amende ; que cet accident a occasionné des dommages corporels au passager du véhicule 
adverse et matériels aux deux véhicules en cause ; que l'Etat a procédé à la réparation de ces 
dommages et a émis, le 22 juillet 1996, à l'encontre de M. A, un titre de perception d'un 
montant de 17 040,14 euros correspondant à l'indemnisation des préjudices subis ; que par 
requête du 4 avril 1997, M. A, après avoir préalablement saisi le trésorier payeur général, a 
demandé au tribunal administratif de Paris l'annulation du titre de perception ; que par 
jugement du 11 décembre 2002, le tribunal a annulé le titre ; que le ministre de la défense a 
interjeté appel de cette décision ; que par un arrêt du 26 juin 2006, la cour administrative 
d'appel de Paris a annulé le jugement du 11 décembre 2002 ; que M. A se pourvoit en 
cassation contre cet arrêt ; 
 

Sur le pourvoi dirigé contre l'arrêt du 26 juin 2006 : 
Considérant, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, que l'accident dont l'Etat a réparé les conséquences 
dommageables et pour lequel il a demandé à M. A de rembourser les dépenses engagées, est 
survenu alors que le requérant s'est détourné de son trajet pour permettre à un autre appelé de 
prendre de l'argent à un distributeur automatique ; que la cour administrative d'appel a 
souverainement apprécié que cette modification du trajet répondait à des fins personnelles ; 
qu'elle n'a pas inexactement qualifié la faute ainsi commise par M. A en se détournant de 
l'objet de sa mission pour répondre à des fins privées, de faute personnelle ; 
 
Considérant que la cour n'a pas commis d'erreur de droit en jugeant que la faute ayant été 
commise par M. A en dehors de l'exercice de sa mission, le degré de gravité de cette faute 
était sans incidence sur l'étendue de la responsabilité pécuniaire de son auteur à l'égard de son 
administration ; que s'agissant d'une faute personnelle, la cour n'a pas commis d'erreur de droit 
en s'abstenant de rechercher l'incidence que pouvait avoir la situation de subordination 
hiérarchique dans laquelle se trouvait M. A ; 
 
Considérant que la cour a pu sans commettre d'erreur de droit prendre en considération les 
transactions intervenues pour clore le litige civil relatif aux conséquences de l'accident causé 
par M. A, même si celui-ci n'y était pas partie, pour juger que l'Etat était fondé à réclamer à 
l'intéressé, en raison de sa faute personnelle, le remboursement des sommes versées au titre de 
ces transactions ; 
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Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que M. A n'est pas fondé à demander 
l'annulation de l'arrêt du 26 juin 2006 ; que, dès lors, les dispositions de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de l'Etat qui n'est 
pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme de 3 000 euros que lui réclame M. 
A au titre de ces dispositions ; 
(…) 
D E C I D E : 
Article 1er : Le pourvoi n° 297044 de M. A est rejeté. 

 

 

Doc. 2 : CE, 11 février 2015, Craighero, 372359 

 

Vu le pourvoi, enregistré le 25 juin 2012 au greffe de la cour administrative d'appel de Paris 
présenté par le garde des sceaux, ministre de la justice demande au Conseil d'Etat : 

1°) d'annuler le jugement n° 1105088/5-1 du 3 mai 2012 par lequel le tribunal administratif de 
Paris, d'une part, a annulé sa décision du 10 janvier 2011 par laquelle il a refusé d'accorder à 
M. A...le bénéfice de la protection fonctionnelle, d'autre part, a mis à la charge de l'Etat une 
somme de 200 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative […] 

1 Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par une 
décision du 10 janvier 2011, le garde des sceaux, ministre de la justice, a refusé d'accorder à 
M. A..., magistrat de l'ordre judiciaire, vice-président au tribunal de grande instance de Reims, 
le bénéfice de la protection fonctionnelle prévue par l'article 11 de l'ordonnance du 22 
décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature, alors que celui-ci 
faisait l'objet de poursuites pénales pour des faits de faux en écriture publique ; que, par un 
jugement du 3 mai 2012, contre lequel le garde des sceaux, ministre de la justice se pourvoit 
en cassation, le tribunal administratif de Paris a annulé cette décision ; 

2 Considérant que s'il résulte des dispositions de l'article 11 de l'ordonnance du 22 décembre 
1958 que les magistrats de l'ordre judiciaire sont protégés contre les menaces et attaques de 
quelque nature que ce soit, dont ils peuvent être l'objet dans l'exercice ou à l'occasion de leurs 
fonctions, ces dispositions n'étendent pas le bénéfice de la protection fonctionnelle au cas où 
le magistrat fait l'objet de poursuites pénales ; que, toutefois, en vertu d'un principe général du 
droit qui s'applique à tous les agents publics, lorsqu'un agent public est mis en cause par un 
tiers à raison de ses fonctions, il incombe à la collectivité publique dont il dépend de lui 
accorder sa protection dans le cas où il fait l'objet de poursuites pénales, sauf s'il a commis 
une faute personnelle ; que les principes généraux qui régissent le droit de la fonction 
publique sont applicables aux magistrats, sauf dispositions particulières de leur statut ; 
qu'ainsi le principe mentionné ci-dessus est, dans le silence, sur ce point, de leur statut et en 
l'absence de tout principe y faisant obstacle, applicable aux magistrats de l'ordre judiciaire ; 

3 Considérant qu'une faute d'un agent de l'Etat qui, eu égard à sa nature, aux conditions dans 
lesquelles elle a été commise, aux objectifs poursuivis par son auteur et aux fonctions 
exercées par celui-ci est d'une particulière gravité doit être regardée comme une faute 
personnelle justifiant que la protection fonctionnelle soit refusée à l'agent, alors même que, 
commise à l'occasion de l'exercice des fonctions, elle n'est pas dépourvue de tout lien avec le 
service et qu'un tiers qui estime qu'elle lui a causé un préjudice peut poursuivre aussi bien la 
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responsabilité de l'Etat devant la juridiction administrative que celle de son auteur devant la 
juridiction judiciaire et obtenir ainsi, dans la limite du préjudice subi, réparation ; 

4 Considérant que le tribunal administratif de Paris a relevé qu'à l'issue de l'audience 
correctionnelle collégiale du tribunal de grande instance de Reims du 9 février 2010 au cours 
de laquelle étaient examinées plusieurs citations directes pour des faits de diffamation 
publique, M. A... a fait modifier par le greffier la note d'audience pour y faire figurer des 
citations directes qui n'avaient pas été enregistrées ni régulièrement appelées à l'audience et 
qu'il a rédigé quatre jugements fixant des consignations alors qu'il n'en avait prononcé que 
deux sur le siège ; qu'en jugeant que de tels agissements ne constituaient pas, de la part d'un 
magistrat, une faute d'une gravité telle qu'elle devait être regardée comme une faute 
personnelle justifiant le refus du garde des sceaux, ministre de la justice d'accorder à 
l'intéressé la protection fonctionnelle, le tribunal administratif a donné aux faits qu'il a relevés 
une qualification juridique inexacte ; qu'ainsi, le garde des sceaux, ministre de la justice est 
fondé à demander l'annulation du jugement attaqué ; 

D E C I D E : 
Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Paris du 3 mai 2012 est annulé. 
 
 

Doc. 3 : TC, 14 janvier 1935, Thépaz, 00820 

 

Vu l'arrêté, en date du 7 août 1934, par lequel le préfet de la Savoie a élevé le conflit 
d'attributions dans l'instance pendante devant la Cour de Chambéry, statuant en appel d'un 
jugement rendu par le tribunal correctionnel de Chambéry, entre le procureur de la 
République, d'une part, et les sieurs X... et Y..., d'autre part ; Vu les lois des 16-24 août 1790 
et 16 fructidor an III ; Vu l'ordonnance du 1er juin 1828 ; Vu le règlement d'administration 
publique du 26 octobre 1849 et la loi du 24 mai 1872 ; Vu les articles 320 du Code pénal et 3 
du Code d'instruction criminelle ; Vu la loi du 9 mars 1928, portant révision du Code de 
justice militaire, article 2 ; 

Considérant qu'un convoi de camions militaires, allant à la vitesse de 20 kilomètres à l'heure, 
sous les ordres d'un gradé, a dépassé sur la route un cycliste, le sieur Y..., et que la remorque 
d'un de ces camions, à la suite d'un coup de volant donné par son conducteur, le soldat X..., en 
vue d'éviter le choc du camion le précédant, qui avait brusquement ralenti son allure, a 
renversé et blessé le cycliste ; 

Considérant qu'à raison de cet accident, l'action publique a été mise en mouvement, en vertu 
de l'article 320 du Code pénal, à la requête du ministère public, contre X..., lequel a été 
condamné par le tribunal correctionnel, puis par la Cour d'appel de Chambéry, à 25 francs 
d'amende et au paiement à Y..., partie civile, d'une provision de 7.000 francs, en attendant 
qu'il soit statué, après expertise, sur sa demande de dommages-intérêts ; que, devant la cour 
d'appel, l'Etat, qui n'avait pas été mis en cause par la partie civile, est intervenu pour décliner 
la compétence de l'autorité judiciaire, aux fins de faire substituer sa responsabilité civile à 
celle du soldat ; 

Considérant que, dans les conditions où il s'est présenté, le fait imputable à ce militaire, dans 
l'accomplissement d'un service commandé, n'est pas constitutif d'une faute se détachant de 
l'exercice de ses fonctions ; que, d'autre part, la circonstance que ce fait a été poursuivi devant 
la juridiction correctionnelle en vertu des dispositions du nouveau Code de justice militaire 
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sur la compétence, et puni par application de l'article 320 du Code pénal, ne saurait, en ce qui 
concerne les réparations pécuniaires, eu égard aux conditions dans lesquelles il a été commis, 
justifier la compétence de l'autorité judiciaire, saisie d'une poursuite civile exercée 
accessoirement à l'action publique ; 

DECIDE : Article 1er : L'arrêté de conflit pris par le préfet de la Savoie, le 7 août 1934, est 
confirmé. Article 2 : Est considéré comme nul et non avenu, en ce qu'il a de contraire à la 
présente décision, l'arrêt de la Cour d'appel de Chambéry, en date du 26 juillet 1934. 

 

 

Doc. 4 : Cass. Crim., 13 octobre 2004, Bonnet, Mazères, 00-86726 (extraits) 

 
(…) 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de procédure que, dans la nuit du 19 au 20 
avril 1999, la paillote-restaurant "Chez Francis", située à Coti Chiavari, près d'Ajaccio, sur le 
domaine public maritime, et exploitée par les époux Z... et la société Serena venant aux droits 
de la société "Chez Francis", a été détruite par un incendie ; que, sur les lieux du sinistre, ont 
été retrouvés des tracts portant l'inscription "Z... balance des flics" ainsi que divers objets dont 
un poste de radio émetteur-récepteur encore allumé dont on découvrira ultérieurement qu'il 
appartenait au Groupe de pelotons de sécurité (GPS) placé sous l'autorité du capitaine de 
gendarmerie Norbert B..., lui-même placé sous les ordres du colonel Henri Y..., chef de la 
légion de gendarmerie de Corse ; qu'une information judiciaire a été ouverte le 26 avril 1999 
du chef de destruction d'un bien appartenant à autrui par l'effet d'un incendie commise en 
bande organisée ; que le magistrat instructeur a été saisi, par un réquisitoire supplétif du 10 
mai 1999, de la destruction par incendie d'une autre paillote, "Aria Marina", survenue le 7 
mars 1999 à Ajaccio ; que les investigations menées dans le cadre de l'enquête puis de 
l'information ont conduit à la mise en examen puis au renvoi devant le tribunal correctionnel, 
notamment, de Henri Y..., des chefs de destruction par incendie d'un bien appartenant à autrui, 
à savoir la paillote "Aria Marina", et de complicité de ce délit, en ce qui concerne la paillote 
"Chez Francis", ainsi que du préfet de région, Bernard X..., pour complicité de ces 
destructions ; 
En cet état ; 
(…) 
Attendu qu'en donnant l'ordre illégal de détruire par incendie des paillotes construites sans 
autorisation sur le domaine public, celles-ci seraient-elles devenues la propriété de l'Etat, 
Bernard X... ne saurait être considéré comme ayant satisfait, en sa qualité de préfet, à une 
obligation attachée à l'exercice de ses fonctions et exécutée pour le compte de l' Etat ; qu'en 
outre, la reconnaissance, au plan civil, d'une faute de service imputable aux auteurs principaux 
des destructions ne fait pas obstacle à l'engagement de la responsabilité pénale de ces derniers 
ainsi que de celle du préfet pour complicité ; 
(…) 
Attendu que, pour écarter le fait justificatif du commandement de l'autorité légitime, prévu 
par l'article 122-4, alinéa 2, du Code pénal, l'arrêt attaqué, par motifs propres et adoptés, après 
avoir rappelé que Bernard X..., préfet de région, était une autorité légitime au sens du texte 
précité, relève que Henri Y..., colonel de gendarmerie, n'a pu se méprendre sur le caractère 
manifestement illégal de l'ordre donné, y compris dans une situation de crise exceptionnelle, 
alors que les destructions ordonnées devaient se faire de manière clandestine, en utilisant un 
moyen dangereux sans requérir la force publique pour assurer la sécurité des personnes et des 
biens, et en laissant sur les lieux des tracts diffamatoires destinés à égarer les enquêteurs sur 
l'identité des auteurs des faits ; 
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(…) 
Attendu que, pour retenir la responsabilité civile de Bernard X... sur le fondement d'une faute 
personnelle détachable du service, l'arrêt attaqué énonce que le préfet n'a reçu aucun ordre de 
quiconque, ayant, de sa seule initiative, commis les faits délictueux ou ordonné qu'ils fussent 
commis ; 
Attendu qu'en l'état de ces seuls motifs, la cour d'appel a justifié sa décision ; 
D'où il suit que le moyen ne peut qu'être écarté ; 
(…) 
Attendu que, pour retenir à l'encontre de Gérard C... et Henri Y... une faute de service dont les 
conséquences civiles ressortissent à la seule compétence des juridictions administratives, les 
juges relèvent que les prévenus ont agi sur ordre, dans le cadre de leurs fonctions, en usant des 
prérogatives, pouvoirs et moyens en résultant et sans poursuivre d'intérêt personnel ; 
(…) 
REJETTE les pourvois ; 
(…) 
 
 

Doc. 5 : CE, 18 novembre 1949, Dlle Mimeur, Defaux et Besthelsemer, 91864. 

 

Vu la requête et le mémoire ampliatif présentés pour la demoiselle Y..., demeurant à Lusigny-
sur-Ouche Côte-d'Or , ladite requête et ledit mémoire enregistrés au secrétariat du 
Contentieux du Conseil d'Etat le 28 juillet 1947 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler 
une décision en date du 25 janvier 1947 par laquelle le ministre des Armées a rejeté la 
demande d'indemnité à lui adressée par la requérante pour réparation du préjudice qu'elle a 
subi du fait des dégâts causés par un camion militaire à l'immeuble dont elle est propriétaire à 
Lusigny s/ Ouche ;  
 
Sur la responsabilité de l'Etat :  
Considérant que les dégâts dont la demoiselle Y... demande réparation ont été causés par un 
camion militaire dont le conducteur, le sieur X... avait perdu le contrôle et qui, heurtant 
violemment l'immeuble de la requérante, en a démoli un pan de mur ; 
 
Considérant que la décision en date du 25 janvier 1947, par laquelle le ministre des Armées a 
refusé à la requérante toute indemnité, est fondée sur ce que le camion était, lors de l'accident, 
utilisé par son conducteur "en dehors du service et pour des fins personnelles" et qu'ainsi "la 
responsabilité de celui-ci serait seule susceptible d'être recherchée pour faute lourde 
personnelle détachable de l'exécution du service" ; 
 
Considérant qu'il résulte de l'instruction et notamment des déclarations mêmes faites par le 
sieur X... lors de l'enquête de gendarmerie que, lorsque l'accident s'est produit, le sieur X..., 
qui avait reçu mission de livrer de l'essence à Mâcon, était sur le chemin du retour, mais 
suivait la route nationale n° 470, qui n'était pas la route directe prise par lui lors du trajet 
d'aller ; qu'il ne s'était ainsi détourné de cette dernière route que pour passer à Bligny-sur-
Ouche, où se trouvait sa famille, c'est-à-dire pour des fins strictement personnelles ; 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que, si, en s'écartant de son itinéraire normal 
pour des raisons indépendantes de l'intérêt du service, le sieur X... a utilisé le véhicule de 
l'Etat pour des fins différentes de celles que comportait son affectation, l'accident litigieux 
survenu du fait d'un véhicule qui avait été confié à son conducteur pour l'exécution d'un 
service public, ne saurait, dans les circonstances de l'affaire, être regardé comme dépourvu de 
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tout lien avec le service ; qu'il suit de là qu'alors même que la faute commise par le sieur X... 
revêtirait le caractère d'une faute personnelle, le ministre n'a pu valablement se prévaloir de 
cette circonstance, pour dénier à la demoiselle Y... tout droit à réparation ; 
 
Sur le montant de l'indemnité : Considérant que l'état de l'instruction ne permet pas d'évaluer 
le préjudice subi par la requérante ; qu'il y a lieu de la renvoyer devant le secrétaire d'Etat aux 
Forces armées Guerre, pour être procédé à la liquidation, en principal et en intérêts, de 
l'indemnité à laquelle elle a droit, sous réserve de la subrogation de l'Etat dans les droits qui 
peuvent être nés au profit de l'intéressée, à l'encontre du sieur X..., en raison de cet accident ; 
 
D E C I D E :  
Article 1er : La décision susvisée du ministre des Armées en date du 25 janvier 1947 est 
annulée.  
Article 2 : La demoiselle Y... est renvoyée devant le secrétaire d'Etat aux Forces armées 
Guerre pour être procédé à la liquidation de l'indemnité à laquelle elle a droit, sous réserve 
qu'elle subrogera l'Etat dans les droits qui pourraient être nés au profit de la requérante à 
l'encontre du sieur X....  
 
 

Doc. 6 : CE, 26 octobre 1973, Sadoudi, 81977. 

 

Requête du sieur Y... Ahmed tendant a l'annulation du jugement du 20 octobre 1970 par 
lequel le tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande d'indemnité dirigée contre la ville 
de Paris en réparation des conséquences dommageables du décès de son fils, le sieur Y... 
Amar survenu le 21 mai 1965 des suites d'une blessure par balle infligée a l'intéressé par un 
de ses collègues et compagnons de chambre au foyer de l'Amicale des Musulmans Francais au 
Pré-Saint-Gervais ; 
 
Considérant qu'il résulte de l'instruction que, le 21 mai 1965, vers 22 heures, le sieur Mohand 
X... , gardien de la paix a la préfecture de police, en manipulant son pistolet de service, a tué 
accidentellement son collègue Y... Amar, alors qu'ils se trouvaient l'un et l'autre dans la 
chambre qu'ils partageaient au foyer gere par l'association Amicale des Musulmans Francais, 
... au Pré Saint-Gervais ; que le sieur X... n'était pas en service lors de l'accident mais qu'en 
vertu des règles d'organisation du corps auquel il appartenait, il devait conserver son pistolet à 
son domicile ; que, dans ces conditions, compte tenu des dangers qui résultent pour les tiers 
de l'obligation faite aux gardiens de la paix de Paris de conserver une arme à feu en dehors du 
service, l'accident ne peut être regardé comme dépourvu de tout lien avec celui-ci ; que la 
circonstance que le sieur X... ait commis, en l'espece, une faute personnelle ne peut avoir pour 
conséquence de dégager la ville de Paris de sa responsabilité vis-a-vis de la victime ; qu'il 
s'ensuit que le sieur Y... Ahmed , père de la victime, est fondé a demander la condamnation de 
la ville de Paris, seule collectivité publique dont la responsabilité peut être engagée en 
l'espèce ; 
(…) 
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Doc. 7 : CE, 12 mars 1975, Pothiers, 94206 

 
Requête du sieur A... Gilles , tendant a l'annulation d'un jugement du 3 janvier 1974 du 
tribunal administratif de Nancy rejetant sa requête tendant a l'annulation d'une décision 
implicite du ministre d'État charge de la défense nationale, refusant de lui accorder une 
indemnité en réparation du dommage résultant de blessures par balle que lui a infligées le 
gendarme Z... dans la nuit du 26 au 27 décembre 1964 ;  
Vu l'ordonnance du 31 juillet 1945 et le décret du 30 septembre 1953 ; 
 
Considérant qu'il résulte de l'instruction que, dans la nuit du 26 au 27 decembre 1964, a Bar-
le-Duc, le sieur Z..., gendarme mobile, a tué la demoiselle Y... et gravement blessé le sieur 
A... avec son pistolet de service ; cons. qu'il résulte de l'instruction et notamment de l'arrêt de 
la Cour d'assises de la Meuse qui a condamné le sieur Z... à vingt ans de reclusion pour 
homicide volontaire et tentative d'homicide, que le double attentat commis par le sieur Z... 
repose sur des mobiles de vengeance ; que le fait que le sieur Z... ait été porteur de l'arme de 
service qu'il a utilisée ne fait, dans les circonstances de l'espèce, apparaître aucun défaut de 
surveillance imputable à l'autorité administrative dont il relevait ; que dès lors le dommage 
éprouvé par le sieur A... résulte exclusivement d'une faute personnelle du sieur Leymarie X... 
dépourvue de tout lien avec le service public ; que la responsabilité de l'État ne peut en 
conséquence être engagée ;  
 
(rejet) 
 

 

Doc. 8 : CE, 18 novembre 1988, Epoux Raszewski, 74952. 

 

Vu le recours sommaire et le mémoire complémentaire du MINISTRE DE LA DEFENSE 
enregistrés les 20 janvier 1986 et 20 mai 1986 au secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat, 
et tendant à ce que le Conseil d'Etat : 
1° annule le jugement en date du 12 novembre 1985 par lequel le tribunal administratif 
d'Amiens a condamné l'Etat à verser aux époux Raszewski une indemnité de 118 593,40 F en 
réparation des préjudices que leur a causés et qu'a causés à leur fille mineure Laurence 
Raszewski l'assassinat de leur fille Yolande Raszewski, 
2° rejette la demande présentée par les époux Raszewski devant le tribunal administratif 
d'Amiens, 
 
Considérant que Mlle Yolande Raszewski a été tuée le 1er décembre 1978 à Chantilly par M. 
Alain Lamare, gendarme affecté au peloton de surveillance et d'intervention de Chantilly qui 
l'avait prise en auto-stop ; qu'il résulte de l'instruction qu'à partir du mois de mai 1978, M. 
Lamare s'était rendu coupable de nombreux méfaits ; qu'il avait commis plusieurs vols de 
voitures et trois attaques à main armée ; que des voitures qu'il avait piégées après les avoir 
volées avaient blessé un gardien de la paix et un gendarme auxiliaire ; qu'il avait blessé par 
balles une passante ; que ces méfaits ayant pour la plupart été commis par M. Lamare dans la 
circonscription même où il exerçait ses fonctions, il participait aux enquêtes entreprises, était 
informé de leur progression et de leurs résultats, en sorte que son appartenance à la 
gendarmerie a contribué à lui permettre d'échapper aux recherches et de poursuivre ses 
activités criminelles pendant une période prolongée ; que, dans ces conditions, l'assassinat de 
Mlle Raszewski, alors même qu'il a été commis par M. Lamare en dehors de ses heures de 
service et avec son arme personnelle, n'est pas dépourvu de tout lien avec le service et engage 
la responsabilité de l'Etat ; que, dès lors, le ministre de la défense n'est pas fondé à soutenir 
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que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif d'Amiens a condamné 
l'Etat à réparer les préjudices qu'a causés à ses parents et à sa sœur la mort de Mlle 
Raszewski ; 
 
D E C I D E : 
Article 1er : Le recours susvisé du ministre de la défense est rejeté. 

 

 

Doc. 9 : CE, 2 mars 2007, Banque française commerciale de l’Océan indien, 283257 

 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la commune de 
Saint-Paul a conclu le 14 mars 1991 avec la société EBTPE un marché public de travaux 
confiant à l'entreprise la réalisation de travaux de voirie ; que, les 2 avril 1992 et 22 mars 
1993, la société EBTPE a cédé l'intégralité de sa créance sur la commune correspondant à ces 
travaux à la BANQUE FRANCAISE COMMERCIALE DE L'OCEAN INDIEN (BFCOI) en 
application de la loi du 2 janvier 1981 facilitant le crédit aux entreprises ; que le maire de 
Saint-Paul a établi les 31 mars 1992, 7 décembre 1992, 26 janvier 1993 et 25 février 1993 des 
attestations administratives certifiant que la commune devait à la société EBTPE différentes 
sommes pour un montant total de 820 148,96 F (125 030, 90 euros) correspondant à la 
réalisation des travaux de réfection et d'aménagement de chemins communaux ; que la 
BFCOI, au vu de ces attestations, a consenti à l'entreprise EBTPE une avance égale à 70 % 
des sommes certifiées ; que la BFCOI n'a pu obtenir de la commune le mandatement des 
sommes correspondant aux attestations ; que par un jugement du 4 novembre 1998, devenu 
définitif, le tribunal de Saint-Denis de la Réunion a confirmé le bien-fondé du refus de la 
commune de mandater ces sommes, en l'absence de réalisation des travaux ; que la BFCOI a 
alors demandé à la commune de Saint-Paul d'indemniser les conséquences de la faute 
commise par le maire de Saint-Paul en attestant des dettes qui ne correspondaient à aucun 
service fait ; que le tribunal administratif, saisi par la BFCOI du refus de la commune, a, le 4 
juillet 2001, condamné celle-ci à verser à la BFCOI une indemnité de 574 104, 24 F (87 521, 
63 euros) ; que la cour administrative d'appel de Bordeaux a infirmé ce jugement en se 
fondant sur ce que la faute commise par le maire de Saint-Paul constituait une faute 
personnelle détachable du service, insusceptible d'engager la responsabilité de la commune ; 
que la BFCOI se pourvoit en cassation contre cet arrêt ; 
 
Considérant que la victime non fautive d'un préjudice causé par l'agent d'une administration 
peut, dès lors que le comportement de cet agent n'est pas dépourvu de tout lien avec le 
service, demander au juge administratif de condamner cette administration à réparer 
intégralement ce préjudice, quand bien même aucune faute ne pourrait-elle être imputée au 
service et le préjudice serait-il entièrement imputable à la faute personnelle commise par 
l'agent, laquelle, par sa gravité, devrait être regardée comme détachable du service ; que cette 
dernière circonstance permet seulement à l'administration, ainsi condamnée à assumer les 
conséquences de cette faute personnelle, d'engager une action récursoire à l'encontre de son 
agent ;  
 
Considérant qu'après avoir relevé que le maire de Saint-Paul a établi des certificats 
administratifs attestant faussement de la réalisation de travaux sur des chemins communaux 
par la société EBTPE, la cour administrative d'appel en a déduit qu'en raison du but 
d'enrichissement personnel pour lequel le maire a agi, la faute commise par lui est une faute 
personnelle détachable du service qui ne serait pas de nature à engager la responsabilité de la 
commune ; qu'en se fondant sur ce que la gravité de la faute commise par le maire de Saint-



 

Page 11 sur 18 

 

Paul lui conférait un caractère personnel détachable du service pour en déduire que la 
commune ne pouvait être condamnée à en réparer les conséquences, sans rechercher si cette 
faute était ou non dépourvue de tout lien avec le service, la cour administrative d'appel de 
Bordeaux a donc commis une erreur de droit ; que la BFCOI est dès lors fondée à demander 
l'annulation de l'arrêt attaqué ;  
 
Considérant que, dans les circonstances de l'espèce, il y a lieu, en application des dispositions 
de l'article L. 821-2 du code de justice administrative, de régler l'affaire au fond ; 
 
Considérant que si la circonstance que les travaux n'ont pas été réalisés interdisait à la 
commune d'émettre un mandat de versement des sommes en cause à la BFCOI, ainsi que l'a 
jugé le tribunal administratif de Saint-Denis de la Réunion le 4 novembre 1998, elle ne prive 
pas la BFCOI de la possibilité de rechercher la responsabilité de la commune à raison de 
l'établissement des fausses attestations sur le fondement desquelles elle a acquis les créances 
que détenait apparemment la société EBTPE sur la commune ;  
 
Considérant que c'est avec l'autorité et les moyens que lui conféraient ses fonctions que le 
maire de Saint-Paul a émis les fausses attestations qui ont causé le préjudice subi par la 
BFCOI ; que la faute ainsi commise, alors même que sa gravité lui conférerait le caractère 
d'une faute personnelle détachable du service, n'est donc pas dépourvue de tout lien avec 
celui-ci, ce qui autorise sa victime à demander au juge administratif de condamner la 
commune de Saint-Paul à en assumer l'entière réparation, sans préjudice d'une éventuelle 
action récursoire de la commune à l'encontre de M. Moussa Cassam, qui était maire à l'époque 
des faits  
 
Considérant que la commune soutient que la BFCOI aurait fait preuve, en acceptant d'acquérir 
les créances détenues par la société EBTPE, d'imprudences de nature à faire disparaître toute 
responsabilité de la commune ; que si une enquête, qui d'ailleurs concernait à l'origine des 
faits différents, avait été diligentée par le parquet avant l'acquisition opérée par la BFCOI le 
22 mars 1993, la condamnation du maire n'a été acquise que par un jugement du tribunal 
correctionnel du 15 mars 1994 ; que la commune ne produit aucun document à l'appui de son 
allégation selon laquelle la mise en cause du maire avait fait l'objet de nombreux articles de 
presse dès l'automne 1992 ; que les certificats signés par le maire présentent l'apparence de 
certificats attestant la réalisation de travaux effectués pour la commune, sans qu'on puisse 
considérer que l'absence d'un visa ou l'indication de la raison sociale de l'entreprise de travaux 
publics aurait dû susciter la méfiance de la BFCOI ; qu'ainsi il ne résulte pas de l'instruction 
que la BFCOI aurait commis des imprudences susceptibles d'atténuer la responsabilité de la 
commune ; 
 
Considérant que le préjudice invoqué par la BFCOI n'est pas sérieusement contesté et doit être 
regardé comme établi ;  
 
Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la commune de Saint-Paul n'est pas 
fondée à soutenir que c'est à tort que, par le jugement du 4 juillet 2001, le tribunal 
administratif de Saint-Denis de la Réunion l'a condamnée à verser à la BFCOI une indemnité 
de 574 104, 24 F (87 521, 63 euros) en réparation du préjudice subi par elle en raison de la 
faute commise par son maire en établissant des certificats attestant faussement de la 
réalisation de travaux ; 
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Considérant que, par voie de conséquence, les conclusions de la commune de Saint-Paul 
tendant à l'application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative doivent être 
rejetées ; qu'en revanche, il sera mis à la charge de la commune de Saint-Paul la somme de 5 
000 euros qu'elle versera à la BFCOI sur le fondement des mêmes dispositions ;  
 
D E C I D E : 
Article 1er : L'arrêt de la cour administrative d'appel de Bordeaux en date du 12 avril 2005 est 
annulé. 
 
 
 

Doc. 10 : CE, 28 juillet 1951, Laruelle, 01074, et Delville, 04032 

 
Arrêt Laruelle 
Vu la requête présentée pour le sieur X... demeurant ... 20e , ladite requête enregistrée au 
Secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat le 3 février 1949, et tendant à ce qu'il plaise au 
Conseil annuler un arrêté en date du 3 décembre 1948 par lequel le ministre des Anciens 
combattants et victimes de la guerre l'a constitué débiteur envers le Trésor d'une somme de 
140.773 francs ; Vu l'ordonnance du 31 juillet 1945 ; 
Sur la responsabilité encourue par le sieur X... : Considérant que, si les fonctionnaires et 
agents des collectivités publiques ne sont pas pécuniairement responsables envers lesdites 
collectivités des conséquences dommageables de leurs fautes de service, il ne saurait en être 
ainsi quand le préjudice qu'ils ont causé à ces collectivités est imputable à des fautes 
personnelles, détachables de l'exercice de leurs fonctions ; 
Considérant qu'il résulte de l'instruction que le sieur X..., sous-officier du corps des assimilés 
spéciaux de rapatriement, lorsqu'il a renversé, le 15 juin 1945, la dame Y... sans qu'aucune 
faute puisse être relevée à la charge de la victime, utilisait en dehors du service, pour des fins 
personnelles, la voiture militaire dont il était le conducteur ; qu'il a ainsi commis une faute 
personnelle de nature à engager envers l'Etat sa responsabilité pécuniaire ; 
Considérant que la décision qui a été rendue par le Conseil d'Etat le 12 mars 1948 sur l'action 
intentée contre l'Etat par la dame Y... et qui mentionne d'ailleurs les faits susrelatés, n'a pas 
effet de chose jugée en ce qui concerne le litige qui s'est élevé ultérieurement entre l'Etat et le 
sieur X... ; 
Considérant, enfin, que, si, comme l'a constaté la décision du Conseil d'Etat du 12 mars 1948, 
l'autorité militaire n'avait pas pris des mesures suffisantes pour assurer le contrôle de la sortie 
des voitures gardées dans le garage et si le Conseil a, pour ce motif, condamné l'Etat à réparer 
entièrement le préjudice subi par la dame Y..., il ressort des pièces versées au dossier que la 
faute du service public a été provoquée par les manoeuvres auxquelles s'est livré le requérant 
afin d'induire en erreur le gardien des véhicules de l'armée ; que, dans les circonstances de 
l'affaire, le sieur X... ne saurait se prévaloir de l'existence de la faute du service public, 
engageant la responsabilité de l'Etat envers la victime, pour soutenir que la responsabilité 
pécuniaire qu'il a personnellement encourue à l'égard de l'Etat se trouve atténuée ; 
Sur le montant de la somme due à l'Etat par le requérant : Considérant que la somme de 
140.773 francs mise à la charge du sieur X... par l'arrêté attaqué correspond à l'indemnité 
payée par l'Etat à la dame Y... en exécution de la décision précitée du Conseil d'Etat et aux 
dépens exposés lors de cette instance ; que par suite le ministre des Anciens combattants et 
victimes de la guerre était fondé à demander au sieur X... le remboursement de la totalité de 
ladite somme ; 
D E C I D E : Article 1er - La requête susvisée du sieur X... est rejetée. 
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Arrêt Delville 
Vu la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés par le sieur Y... demeurant ... à 
Saint-Pol-sur-Mer Nord , ladite requête et ledit mémoire enregistrés au secrétariat du 
contentieux du Conseil d'Etat les 24 août et 8 octobre 1949 et tendant à ce qu'il plaise au 
conseil annuler une décision en date du 12 avril 1949 par laquelle le ministre de la 
reconstruction et de l'urbanisme a rejeté la demande d'une indemnité de 600.000 francs 
formée par le requérant pour réparation du préjudice qu'il a subi du fait d'une condamnation 
prononcée à son encontre par les tribunaux judiciaires, à raison d'un accident causé par un 
camion de l'Administration dont il était chauffeur ; Vu l'ordonnance du 31 juillet 1945 ; 
Considérant que, si, au cas où un dommage a été causé à un tiers par les effets conjugués de la 
faute d'un service public et de la faute personnelle d'un agent de ce service, la victime peut 
demander à être indemnisée de la totalité du préjudice subi soit à l'administration, devant les 
juridictions administratives, soit à l'agent responsable, devant les tribunaux judiciaires, la 
contribution finale de l'administration et de l'agent à la charge des réparations doit être réglée 
par le juge administratif compte tenu de l'existence et de la gravité des fautes respectives 
constatées dans chaque espèce ; 
Considérant que le sieur Y..., employé au ministère de la Reconstruction et de l'Urbanisme en 
qualité de chauffeur, a été condamné définitivement par les tribunaux judiciaires à payer la 
somme de 170.771 francs 40 au sieur X... en réparation de l'intégralité des dommages subis 
par ce dernier du fait d'un accident causé le 20 février 1947 par un camion de l'administration, 
que conduisait le requérant ; 
Considérant qu'il résulte de l'instruction que cet accident est imputable tout à la fois et dans 
une égale mesure, d'une part, à l'état d'ébriété du sieur Y..., faute qui dans les circonstances de 
l'affaire constituait une faute personnelle caractérisée, et d'autre part au mauvais état des freins 
du camion, constituant une faute à la charge de l'Etat ; que, dès lors le sieur Y... est fondé à 
demander à l'Etat le remboursement de la moitié des indemnités dont il est débiteur envers le 
sieur X..., soit d'une somme de 85.385 francs 70, avec intérêts au taux légal à compter du jour 
de la réception de sa demande d'indemnité par le ministre de la Reconstruction et de 
l'Urbanisme ; 
Considérant qu'il résulte de l'instruction que le refus du ministre de payer ladite indemnité au 
sieur Y... n'est pas le fait d'une mauvaise volonté systématique ; qu'ainsi le sieur Y... n'est pas 
fondé à réclamer des dommages-intérêts compensatoires ; 
Considérant enfin que, s'étant rendu coupable d'une faute personnelle, ainsi qu'il a été dit ci-
dessus, le requérant n'est pas fondé à demander à l'Etat le remboursement de tout ou partie des 
frais qu'il a exposés devant les tribunaux judiciaires pour défendre à l'action du sieur X... ; 
D E C I D E : Article 1er - La décision susvisée du ministre de la Reconstruction et de 
l'Urbanisme en date du 12 avril 1949 est annulée. Article 2 - L'Etat paiera au sieur Y... la 
somme de 85.385 francs 70, laquelle portera intérêt au taux légal à compter du 16 mars 1949.  
 
 

Doc. 11 : CE, 12 avril 2002, Papon, 238689 

 
Vu l'ordonnance, enregistrée le 3 octobre 2001 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, 
par laquelle le président du tribunal administratif de Paris a transmis au Conseil d'Etat, en 
application de l'article R. 351-2 du code de justice administrative, la demande présentée à ce 
tribunal par M. X... ; 
Vu la demande, enregistrée le 25 septembre 1998 au greffe du tribunal administratif de Paris, 
présentée pour M. Maurice X..., demeurant ... et tendant à la condamnation de l'Etat à le 
garantir et à le relever de la somme de 4 720 000 F (719 559 euros) mise à sa charge au titre 
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des condamnations civiles pécuniaires prononcées à son encontre, le 3 avril 1998, par la cour 
d'assises de la Gironde […] 
 
Considérant que M. X..., qui a occupé de juin 1942 à août 1944 les fonctions de secrétaire 
général de la préfecture de la Gironde, a été condamné le 2 avril 1998 par la cour d'assises de 
ce département à la peine de dix ans de réclusion criminelle pour complicité de crimes contre 
l'humanité assortie d'une interdiction pendant dix ans des droits civiques, civils et de famille ; 
que cette condamnation est intervenue en raison du concours actif apporté par l'intéressé à 
l'arrestation et à l'internement de plusieurs dizaines de personnes d'origine juive, dont de 
nombreux enfants, qui, le plus souvent après un regroupement au camp de Mérignac, ont été 
acheminées au cours des mois de juillet, août et octobre 1942 et janvier 1944 en quatre 
convois de Bordeaux à Drancy avant d'être déportées au camp d'Auschwitz où elles ont trouvé 
la mort ; que la cour d'assises de la Gironde, statuant le 3 avril 1998 sur les intérêts civils, a 
condamné M. X... à payer aux parties civiles, d'une part, les dommages et intérêts demandés 
par elles, d'autre part, les frais exposés par elles au cours du procès et non compris dans les 
dépens ; que M. X... demande, après le refus du ministre de l'intérieur de faire droit à la 
démarche qu'il a engagée auprès de lui, que l'Etat soit condamné à le garantir et à le relever de 
la somme de 4 720 000 F (719 559 euros) mise à sa charge au titre de ces condamnations ; 
 
Sur le fondement de l'action engagée : 
Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 11 de la loi du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires : " Lorsqu'un fonctionnaire a été poursuivi par 
un tiers pour faute de service et que le conflit d'attribution n'a pas été élevé, la collectivité 
publique doit, dans la mesure où une faute personnelle détachable de l'exercice de ses 
fonctions n'est pas imputable à ce fonctionnaire, le couvrir des condamnations civiles 
prononcées contre lui " ; que pour l'application de ces dispositions, il y a lieu - quel que soit 
par ailleurs le fondement sur lequel la responsabilité du fonctionnaire a été engagée vis-à-vis 
de la victime du dommage - de distinguer trois cas ; que, dans le premier, où le dommage 
pour lequel l'agent a été condamné civilement trouve son origine exclusive dans une faute de 
service, l'administration est tenue de couvrir intégralement l'intéressé des condamnations 
civiles prononcées contre lui ; que, dans le deuxième, où le dommage provient exclusivement 
d'une faute personnelle détachable de l'exercice des fonctions, l'agent qui l'a commise ne peut 
au contraire, quel que soit le lien entre cette faute et le service, obtenir la garantie de 
l'administration ; que, dans le troisième, où une faute personnelle a, dans la réalisation du 
dommage, conjugué ses effets avec ceux d'une faute de service distincte, l'administration n'est 
tenue de couvrir l'agent que pour la part imputable à cette faute de service ; qu'il appartient 
dans cette dernière hypothèse au juge administratif, saisi d'un contentieux opposant le 
fonctionnaire à son administration, de régler la contribution finale de l'un et de l'autre à la 
charge des réparations compte tenu de l'existence et de la gravité des fautes respectives ; 
 
Sur l'existence d'une faute personnelle : 
Considérant que l'appréciation portée par la cour d'assises de la Gironde sur le caractère 
personnel de la faute commise par M. X..., dans un litige opposant M. X... aux parties civiles 
et portant sur une cause distincte, ne s'impose pas au juge administratif statuant dans le cadre, 
rappelé ci-dessus, des rapports entre l'agent et le service ; 
Considérant qu'il ressort des faits constatés par le juge pénal, dont la décision est au contraire 
revêtue sur ce point de l'autorité de la chose jugée, que M. X..., alors qu'il était secrétaire 
général de la préfecture de la Gironde entre 1942 et 1944, a prêté son concours actif à 
l'arrestation et à l'internement de 76 personnes d'origine juive qui ont été ensuite déportées à 
Auschwitz où elles ont trouvé la mort ; que si l'intéressé soutient qu'il a obéi à des ordres 
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reçus de ses supérieurs hiérarchiques ou agi sous la contrainte des forces d'occupation 
allemandes, il résulte de l'instruction que M. X... a accepté, en premier lieu, que soit placé 
sous son autorité directe le service des questions juives de la préfecture de la Gironde alors 
que ce rattachement ne découlait pas de la nature des fonctions occupées par le secrétaire 
général ; qu'il a veillé, en deuxième lieu, de sa propre initiative et en devançant les 
instructions venues de ses supérieurs, à mettre en oeuvre avec le maximum d'efficacité et de 
rapidité les opérations nécessaires à la recherche, à l'arrestation et à l'internement des 
personnes en cause ; qu'il s'est enfin attaché personnellement à donner l'ampleur la plus 
grande possible aux quatre convois qui ont été retenus à sa charge par la cour d'assises de la 
Gironde, sur les 11 qui sont partis de ce département entre juillet 1942 et juin 1944, en faisant 
notamment en sorte que les enfants placés dans des familles d'accueil à la suite de la 
déportation de leurs parents ne puissent en être exclus ; qu'un tel comportement, qui ne peut 
s'expliquer par la seule pression exercée sur l'intéressé par l'occupant allemand, revêt, eu 
égard à la gravité exceptionnelle des faits et de leurs conséquences, un caractère inexcusable 
et constitue par là-même une faute personnelle détachable de l'exercice des fonctions ; que la 
circonstance, invoquée par M. X..., que les faits reprochés ont été commis dans le cadre du 
service ou ne sont pas dépourvus de tout lien avec le service est sans influence sur leur 
caractère de faute personnelle pour l'application des dispositions précitées de l'article 11 de la 
loi du 13 juillet 1983 ; 
 
Sur l'existence d'une faute de service : 
Considérant que si la déportation entre 1942 et 1944 des personnes d'origine juive arrêtées 
puis internées en Gironde dans les conditions rappelées ci-dessus a été organisée à la demande 
et sous l'autorité des forces d'occupation allemandes, la mise en place du camp d'internement 
de Mérignac et le pouvoir donné au préfet, dès octobre 1940, d'y interner les ressortissants 
étrangers " de race juive ", l'existence même d'un service des questions juives au sein de la 
préfecture, chargé notamment d'établir et de tenir à jour un fichier recensant les personnes " 
de race juive " ou de confession israélite, l'ordre donné aux forces de police de prêter leur 
concours aux opérations d'arrestation et d'internement des personnes figurant dans ce fichier 
et aux responsables administratifs d'apporter leur assistance à l'organisation des convois vers 
Drancy - tous actes ou agissements de l'administration française qui ne résultaient pas 
directement d'une contrainte de l'occupant - ont permis et facilité, indépendamment de l'action 
de M. X..., les opérations qui ont été le prélude à la déportation ; 
Considérant que si l'article 3 de l'ordonnance du 9 août 1944 relative au rétablissement de la 
légalité républicaine sur le territoire continental constate expressément la nullité de tous les 
actes de l'autorité de fait se disant " gouvernement de l'Etat français " qui " établissent ou 
appliquent une discrimination quelconque fondée sur la qualité de juif ", ces dispositions ne 
sauraient avoir pour effet de créer un régime d'irresponsabilité de la puissance publique à 
raison des faits ou agissements commis par l'administration française dans l'application de ces 
actes, entre le 16 juin 1940 et le rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire 
continental ; que, tout au contraire, les dispositions précitées de l'ordonnance ont, en 
sanctionnant par la nullité l'illégalité manifeste des actes établissant ou appliquant cette 
discrimination, nécessairement admis que les agissements auxquels ces actes ont donné lieu 
pouvaient revêtir un caractère fautif ; 
 
Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la faute de service analysée ci-dessus 
engage, contrairement à ce que soutient le ministre de l'intérieur, la responsabilité de l'Etat ; 
qu'il incombe par suite à ce dernier de prendre à sa charge, en application du deuxième alinéa 
de l'article 11 de la loi du 13 juillet 1983, une partie des condamnations prononcées, appréciée 
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en fonction de la mesure qu'a prise la faute de service dans la réalisation du dommage réparé 
par la cour d'assises de la Gironde ; 
Sur la répartition finale de la charge : 
 
Considérant qu'il sera fait une juste appréciation, dans les circonstances de l'espèce, des parts 
respectives qui peuvent être attribuées aux fautes analysées ci-dessus en condamnant l'Etat à 
prendre à sa charge la moitié du montant total des condamnations civiles prononcées à 
l'encontre du requérant le 3 avril 1998 par la cour d'assises de la Gironde ; 
 
D E C I D E : 
Article 1er : L'Etat est condamné à prendre à sa charge la moitié du montant total des 
condamnations civiles prononcées à l'encontre de M. X... le 3 avril 1998 par la cour d'assises 
de la Gironde. 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête de M. X... est rejeté. 
 
 

Doc. 12 : CE, 17 décembre 1999, Moine, 199598. 

 

Considérant qu'à la suite du décès, en 1987, d'un appelé du contingent placé sous les ordres du 
lieutenant X..., le ministre de la défense a émis le 6 mai 1988 un titre exécutoire à l'encontre 
de celui-ci pour obtenir le remboursement des sommes versées par l'Etat aux parents de la 
victime ; que ce titre exécutoire a été annulé par une décision du Conseil d'Etat statuant au 
contentieux en date du 3 octobre 1997, au motif qu'il n'indiquait pas les bases de sa 
liquidation ; qu'après cette annulation, le ministre de la défense a émis, le 26 janvier 1998, un 
nouveau titre de perception comportant l'indication des bases de liquidation de la dette mise à 
la charge de M. X... ; que celui-ci sollicite l'annulation de ce nouveau titre exécutoire ;  
 
Considérant que le titre exécutoire émis le 6 mai 1988 par le ministre de la défense à 
l'encontre de M. X... a été annulé par la décision du Conseil d'Etat en date du 3 octobre 1997 ; 
que, par suite, le moyen tiré de ce que le titre exécutoire du 6 mai 1988 aurait été encore en 
vigueur à la date du 26 janvier 1998, à laquelle a été émis un nouveau titre exécutoire, 
manque en fait ;  
 
Considérant que les dispositions des articles 47 à 53 de la loi du 25 janvier 1985 d'où résulte 
l'obligation qui s'impose aux personnes publiques comme à tous les autres créanciers de 
déclarer leurs créances dans les conditions et délais fixés n'ont pas pour effet d'empêcher 
l'émission d'un titre de perception exécutoire, lequel a pour objet de liquider et rendre exigible 
la dette dont est redevable un particulier à l'égard d'une personne publique et intervient sans 
préjudice des suites que la procédure judiciaire, engagée à l'égard du débiteur en application 
des dispositions de ladite loi, est susceptible d'avoir sur le recouvrement de la créance en 
cause ; que, par suite, M. X..., devenu commerçant, n'est pas fondé à invoquer à l'appui de ses 
conclusions tendant à l'annulation du titre exécutoire attaqué la circonstance qu'il aurait été 
mis en redressement judiciaire par un jugement en date du 19 mars 1997, qui est sans 
incidence sur la validité de ce titre exécutoire ; qu'il n'est pas fondé non plus à invoquer la 
forclusion qui serait intervenue en application de l'article 53 de ladite loi du 25 janvier 1985 ;  
 
Considérant que si les fonctionnaires et agents des collectivités publiques ne sont pas 
pécuniairement responsables envers lesdites collectivités des conséquences dommageables de 
leurs fautes de service, il ne saurait en être ainsi lorsque le préjudice qu'ils ont causé à ces 
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collectivités est imputable à des fautes personnelles détachables de l'exercice de leurs 
fonctions ; 
 
Considérant que, dans les circonstances dans lesquelles est intervenu le décèsde M. Y..., tué 
par un tir à balles réelles pratiqué sur lui par M. X... en dehors de tout exercice organisé par 
l'autorité supérieure, la faute qu'a commise le lieutenant X... a été de nature à engager envers 
l'Etat sa responsabilité pécuniaire ; que la circonstance que M. X... a, du fait de tels 
agissements, été radié des cadres de l'armée active par mesure disciplinaire "pour faute grave 
dans le service" ne faisait pas obstacle à la possibilité qu'avait le ministre de la défense 
d'engager une action récursoire à l'encontre de cet agent en se fondant sur le fait que la faute 
commise, bien qu'étant intervenue dans le service, avait le caractère d'une faute personnelle 
détachable de l'exercice par l'intéressé de ses fonctions ; qu'en raison de son extrême gravité 
cette faute justifie qu'ait été mise à la charge du requérant la totalité des conséquences 
dommageables qui en sont résultées ;  
 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. X... n'est pas fondé à demander l'annulation 
du titre exécutoire émis à son encontre le 26 janvier 1998 par le ministre de la défense ; 
 
D E C I D E : 
Article 1er : La requête de M. X... est rejetée. 
 
 
 

Doc. 13 : TC, 15 février 2010, Mme Taharu c/ Haut-Commissaire de la République 

en Polynésie Française, 3722. 

 
Vu, enregistrée à son secrétariat le 21 novembre 2008, l'expédition du jugement du 18 
novembre 2008 par lequel le tribunal administratif de la Polynésie française, saisi d'une 
requête de Mme A tendant à la condamnation de l'Etat à l'indemniser de ses préjudices et à 
procéder au nettoyage de sa propriété à la suite de l'abattage, sur son terrain, d'arbres lui 
appartenant, réalisé à l'instigation et sur les instructions de M. B, directeur du centre 
pénitentiaire de Nuutania avec la participation d'un membre de sa famille et de trois détenus, a 
renvoyé au Tribunal, par application de l'article 34 du décret du 26 octobre 1849 modifié, le 
soin de décider sur la question de compétence ; 
Vu le jugement du tribunal civil de première instance de Papeete, rendu le 15 janvier 2007, 
par lequel cette juridiction a décliné la compétence de la juridiction judiciaire pour statuer sur 
les mêmes demandes dirigées contre M. B, ès-qualités ; 
 
Vu, enregistré le 17 juin 2009, le mémoire présenté par le ministre d'Etat, garde des sceaux, 
ministre de la justice et des libertés, tendant à la compétence de la juridiction judiciaire pour 
connaître du litige opposant Mme A à M. B, aux motifs que la faute commise par le chef de 
l'établissement pénitentiaire, étrangère à l'intérêt du service, comportait un élément 
intentionnel et revêtait une particulière gravité, caractérisant une faute personnelle détachable 
du service, et, en outre, était insusceptible de se rattacher à un pouvoir de l'autorité 
administrative et avait été commise par un agent qui avait détourné à des fins personnelles les 
moyens du service ; (…) 
 
Considérant que, courant octobre 2005, Mme A, propriétaire d'un terrain jouxtant le centre 
pénitentiaire de Nuutania, en Polynésie française, a constaté que, dans sa propriété, des arbres 
de haute futaie lui appartenant avaient été abattus sur une largeur d'environ 5 mètres et les 
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troncs et branchages laissés sur place ; qu'il est constant que l'abattage des arbres a été 
effectué à l'instigation et sur les instructions de M. B, alors directeur du centre pénitentiaire, 
avec la participation d'un membre de sa famille et de trois détenus munis de matériels du 
centre pénitentiaire, dans le but de dégager et permettre la vue sur le lagon depuis le logement 
de fonction du directeur ; que Mme A a assigné M. B, ès-qualités, devant le tribunal civil de 
première instance de Papeete, en réparation de ses préjudices et pour obtenir l'enlèvement des 
arbres abattus ; qu'après que celui-ci se fut déclaré incompétent, Mme A a présenté une 
requête tendant à la condamnation de l'Etat à réparer ses préjudices et à procéder au nettoyage 
de sa propriété, devant le tribunal administratif de la Polynésie française qui a renvoyé 
l'affaire devant le Tribunal des conflits pour qu'il soit décidé sur la compétence, en retenant, 
pour décliner la compétence de la juridiction administrative, que l'opération d'abattage, 
réalisée pour une finalité étrangère à l'intérêt du service et portant une atteinte grave au droit 
de propriété de Mme A, présentait les caractères d'une voie de fait, quand bien même elle 
aurait été commise avec les moyens de l'administration et ne serait pas dépourvue de lien avec 
le service ; 
 
Considérant que l'abattage, dans le but mentionné ci-dessus, sur le terrain de Mme A et sans 
son accord, d'arbres lui appartenant, effectué, à l'instigation et sur les instructions du directeur 
du centre pénitentiaire, par des détenus, avec des matériels de ce centre, qui a ainsi porté une 
atteinte grave à la propriété de la requérante, est manifestement insusceptible d'être rattaché à 
un pouvoir appartenant à l'administration pénitentiaire ; qu'en conséquence, il constitue une 
voie de fait ; que, dès lors, le litige introduit par Mme A pour obtenir l'indemnisation de ses 
préjudices consécutifs à cette voie de fait relève de la juridiction judiciaire, sans préjudice de 
la possibilité pour l'Etat d'exercer l'action récursoire contre son agent dans la mesure où il 
apparaîtrait que la faute présenterait un caractère personnel ;  
 
D E C I D E : 
Article 1er : La juridiction judiciaire est compétente pour connaître de l'action en réparation 
introduite par Mme A. 
Article 2 : Le jugement du tribunal civil de première instance de Papeete en date du 15 janvier 
2007 est déclaré nul et non avenu. La cause et les parties sont renvoyées devant cette 
juridiction. 
Article 3 : La procédure suivie devant le tribunal administratif de la Polynésie française est 
déclarée nulle et non avenue, à l'exception du jugement rendu le 18 novembre 2008 par cette 
juridiction. 


